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Maintien de l'ordre

Role et Statut legal
des forces armees en Grande-Bretagne

Si le röle essentiel des forces militaires concerne la securite exterieure, il peut arriver qu'en periode

de grandes difficultes et de fortes pressions, l'Etat n'ait d'autre alternative que de recourir d cette

puissante ressource pour affronter des problemes interieurs. Deux exigences essentielles doivent toutefois

etre prises en compte dans ce cas.

Michael Quinian1

Tout d'abord. les röles et
responsabilites des forces armees
doivent etre nettement delimi-
tees. Au Royaume-Uni, le principe

est clairement etabli que le
maintien de l'ordre public et le

respect de la loi sous l'autorite
ultime de l'Etat civil relevent
de la police civile. Si les forces
armees doivent cependant etre
utilisees, elles ne le sont qu'en
dernier recours et de la maniere
la plus limitee possible. De
plus, une fois la decision prise

- ce qui ne s'est plus produit
depuis 1926 en Grande-Bretagne

proprement dite - les forces

armees n'interviennent qu'ä
la demande de la police, pour
soutenir la police et sous
l'autorite generale de la police.

Meme en Irlande du Nord,
oü l'ampleur du terrorisme oblige

le Royaume-Uni ä avoir
recours ä ses forces armees
depuis plus de vingt ans, le principe

de la primaute de la police

demeure incontournable. Ce

principe est essentiel, tant pour
la protection de la societe dans

son ensemble que pour celle
des forces armees elles-memes.

Un soldat britannique a, non
seulement, le droit mais egalement

l'obligation legale de
refuser d'obeir ä un ordre qui viole

la loi, et ce meme en temps
de guerre, par exemple s'il
reeoit l'ordre de traiter des civils
ou des prisonniers avec brutal i-
te, ou d'ouvrir le feu sur des

refugies. En fait, le maitre ultime

du soldat est le droit, national
et international, et non pas les

chefs militaires. ni meme ses

dirigeants politiques. II leur est

redevable d'une loyaute et

d'une obeissance sans faille.
mais ils ne constituent pas
l'autorite de dernier ressort.
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Les troupes britanniques en Irlande du Nord sont formees de soldats
de metier....

' Ancien sous-secretaire permanent au ministere britannique de la Defense. Revue de l'OTAN. octobre 1993.
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